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OCMACS
OPÉRATION COLLECTIVE DE MODERNISATION 

DE L’ARTISANAT, DU COMMERCE ET DES SERVICES

ACCOMPAGNEMENT POUR ÉTABLIR UN DIAGNOSTIC 
DE VOTRE ENTREPRISE ET PROPOSER DES OUTILS 
D’AMELIORATION

POSSIBILITÉ DE FINANCEMENT DE VOS PROJETS 
D’INVESTISSEMENT 



Contacter le service Economie de VGA pour valider l’éligibilité 
du projet.

Faire réaliser un bilan conseil préalablement aux investisse-
ments - coût 520 €.

Présentation du dossier de demande de subvention au Comité 
de Pilotage. 

La subvention sera versée sur présentation des factures acquittées.

POUR QUI ?

COMBIEN ?

DOSSIER

CONTACT

OÙ ?

QUOI ?

€

Pour les commerçants, artisans ou prestataires de services  
installés depuis plus d’un an.

Chiffre d’affaires annuel inférieur à 1M€.
Sont exclues : Entreprises paramédicales (pharmacie, optique...), professions 
libérales, prestations de service aux entreprises en profession libérale, agences 
immobilières, entreprises de transport, ambulances, taxi, commerces d’ob-
jets anciens ou d’occasion, dépôts-ventes, commerces saisonniers, hôtels et 
hôtels-restaurants, restaurants, bars et cafés (sous conditions), restauration 
rapide, commerce de gros, négoce, commerces de détail alimentaire de plus 
de 400m2, commerces de détail non alimentaire de plus de 600m2.

Territoire Val de Garonne Agglomération (hors Marmande) et  
Coteaux et Landes de Gascogne.

Projet de rénovation de vitrines et façades, rénovation de points 
de vente ;
Modernisation d’un local d’activité et agencement ;
Investissements relatifs à la modernisation de l’outil de production ;
Investissement sur l’immobilier d’entreprises, etc...

Aide pouvant représenter 25% du projet pour des  
investissements compris entre 6 000 € et 75 000 € HT.
(sous réserve de la décision du comité de pilotage et des  
enveloppes financières disponibles).

Contact : Céline PAYRI


